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Article 1
er 

 

 

En application de l’article 240-1 du code de l’environnement susvisée, la capture ou l'enlèvement, de 

spécimens de bulimes ayant une dent pariétale très apparente, leur détention, leur transport, leur colportage, 

leur utilisation, leur consommation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat sont autorisés sur la 

commune de l'île des Pins. 

 

Article 2 

 

 
Modifié par la délibération n°267-2026/BAPS/DDDT du 12 mai 2026 – Art. 2 

 

 

    La délibération n° 10139-2009/DENV/CM relative à la protection des bulimes (Placostylus spp), espèce 

protégée du 27 mars 2009 est abrogée. 

 

 

Article 3 

 

 

    La présente délibération sera transmise à M. le commissaire délégué de la République et publiée au 

Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie 

 

 


